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Regeste

Arrêt de la Chambre pénale du Tribunal cantonal | Einstellung des Verfahrens (Art. 319 ff.
StPO)

Erwägungen

E. 1
a) Lorsqu’une conciliation aboutit, le Ministère public classe la procédure (art. 316 al. 3 du
Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 [CPP ; RS 312.0]). Le classement de la
procédure intervient sous la forme d’une ordonnance de classement (art. 320 CPP ; CR
CPP- PERRIER, art. 316 N 38). En application de l’art. 322 al. 2 CPP, ainsi que de l’art. 85
al. 1 LJ, la voie du recours à la Chambre pénale est ouverte contre une ordonnance de
classement. b) Selon les art. 322 al. 2 et 396 al. 1 CPP, le recours est adressé par écrit, dans
le délai de dix jours, à l’autorité de recours. L’audience de conciliation a eu lieu le 19 mars
2015 si bien que le recours, remis à un office postal le 27 mars 2015, a été déposé dans le
délai légal. c) Doté de conclusions et motivé (art. 396 al. 1 CPP), le recours est recevable en
la forme. d) A.________, comme partie plaignante, dispose de la qualité pour recourir (art.
382 CPP en relation avec l’art. 104 al. 1 let. b CPP). e) La Chambre statue sans débats (art.
397 al. 1 CPP).
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E. 2
a) La recourante conclut principalement à l’annulation de l’accord entériné lors de la
confrontation du 19 mars 2015 devant le Ministère public, respectivement à l’annulation de
son retrait de plainte pénale. Elle allègue que le Procureur général lui aurait laissé entendre
qu’elle devait retirer sa plainte « car de toute façon il n’y aurait aucune poursuite d’aucune
sorte pour cette dame, malgré la quantité et la qualité des propos, aussi méchants, insistants
» soient-ils et « que de toute façon Madame B.________ s’en sortirait libre comme l’air ».
Elle a alors accepté de retirer sa plainte en pensant qu’elle se sentirait mieux, ce qui n’a pas
été le cas. b) L’art. 316 al. 1 CPP dispose que lorsque la procédure préliminaire porte
exclusivement sur des infractions poursuivies sur plainte, le ministère public peut citer le
plaignant et le prévenu à une audience dans le but d’aboutir à un arrangement à l’amiable.
Lorsqu’une infraction se poursuit sur plainte, le retrait de celle-ci constitue un
empêchement de procéder (MOREILLON/PAREIN- REYMOND, Petit Commentaire du
Code de procédure pénale, Bâle 2013, art. 319 CPP N 17) qui conduit au classement de de
la procédure au sens de l’art. 319 al. 1 let. d CPP. Selon l’art. 33 al. 2 du Code pénal suisse
du 21 décembre 1937 (CP ; RS 311.0), une plainte retirée ne peut pas être renouvelée. Le
retrait de la plainte est irrévocable et définitif (ATF 132 IV 97, consid. 3.3.1 ;
TRECHSEL/JEAN RICHARD in Schweizerische Strafgesetzbuch, Praxiskommentar,



2008, Zurich/St- Gall, Art. 33 N 12; PITTELOUD, Code de procédure suisse, Commentaire
à l’usage des praticiens, art. 316 N 792). Le dépôt d’une nouvelle plainte pénale n’est
possible que pour un autre état de fait (TF arrêt 6P.94/2004 du 14 octobre 2004, consid. 7).
Le Tribunal fédéral n’envisage ni une application directe, ni une application analogue de
l’art. 23 ss de la loi fédérale du 30 mars 1911 complétant le Code civil suisse (CO ; RS 220)
au retrait de la plainte pénale (ATF 79 IV 97, consid. 4). Une exception à ce principe ne doit
être admise que si le vice du consentement est le résultat d’une contrainte, de menaces ou
d’une tromperie ; dans ces cas, le retrait de la plainte est nul. Les autres vices du
consentement, en particuliers ceux qui relèvent de la simple erreur n’ont pas d’incidence sur
la validité du retrait de la plainte (TF arrêt 6P.88/2006, consid. 5.4.4 ; Kantonsgericht von
Graubünden arrêt SK2 11 21 du 15 juillet 2011, consid. 2.1 ; Zürcher Obergericht arrêt
UE110149 du 5 octobre 2011, consid. 2; BSK StGB I-RIEDO, Art. 33 N 18 ss et les
références citées). c) En l’espèce, les actes que reproche A.________ à la prévenue
pourraient être constitutifs d’atteintes à l’honneur, voire de menaces. Sous réserve
d’hypothèses particulières non réalisées en l’espèce (art. 180 al. 2 CP), ces infractions ne se
poursuivent que sur plainte (art. 173, 174, 177 et 180 al. 1 CP) de sorte que la conciliation
pouvait être tentée (art. 316 al. 1 CPP) et que la plaignante était en droit de retirer sa plainte
et renoncer ainsi à demander la poursuite des infractions dénoncées (art. 33 CP). La
recourante soutient avoir été encouragée par le Procureur général à retirer sa plainte pénale.
Ce faisant, elle n’allègue nullement avoir été contrainte, menacée ou trompée par le
Procureur général afin qu’elle retire sa plainte pénale, ce que ce dernier conteste d’ailleurs
fermement en précisant qu’à aucun moment il n’a mis une quelconque pression sur la
plaignante mais qu’au contraire, il s’apprêtait à relever l’échec de la tentative de
conciliation au moment où la recourante a pris la décision de retirer sa plainte (cf.
détermination du Ministère public du 8.04.2015). Tout au plus, est-il possible que la
plaignante ait mal interprété les propos du Procureur général lors de la confrontation du 19
mars 2015, ce dernier ayant en effet déclaré, au vu du contexte particulier dans lequel ont eu
lieu les actes reprochés dans la mesure où la prévenue a eu la douleur de perdre son fils dans
un accident de circulation, que si la plainte était maintenue, il pourrait envisager une
exemption de peine et la mise des frais à la charge de B.________ qu’il reconnaitrait
coupable d’atteinte à l’honneur (cf. détermination du Ministère public du 8.04.2015). Cela
étant, un simple éventuel vice du consentement au sens de l’art. 23 ss CO ne rend toutefois
pas caduc le retrait de la plainte pénale et n’est pas de nature à lui permettre de réintroduire
une
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est propre à la conciliation, contrairement à la médiation, que le magistrat qui la mène
suggère des solutions aux parties (CR CPP-PERRIER, art. 316 N 3), et dans ce contexte, les
informe de la portée de la procédure pénale, de ses implications et ses éventuelles
conséquences en cas d’échec de la conciliation, de sorte que les informations données par le
Procureur général lors de l’audition du 19 mars 2015 entraient parfaitement dans ce cadre.
De surcroît, la recourante a signé et daté, sans conditions, le procès- verbal de l’audition du
19 mars 2015 entérinant l’accord passé entre les parties qui porte exclusivement sur le
retrait de sa plainte pénale et dont l’énoncé est clair et ne laisse pas place à interprétation : «
Mme A.________ retire sa plainte pénale du 7 novembre 2013. Elle ne souhaite plus
entendre parler de cette histoire et tourner la page. […] ». Au vu de ce qui précède, force est
de constater que c’est sans contrainte ni tromperie aucune que la recourante a décidé de
retirer sa plainte et qu’elle n’est par conséquent pas en mesure de revenir sur cette



déclaration qui a fait l’objet de l’accord passé entre les parties lors de l’audience du 19 mars
2015. Il s’ensuit le rejet du recours.

E. 3
Vu l’issue du recours, les frais judiciaires devraient être supportés par la recourante (art.
428 al. 1 CPP). Néanmoins, compte tenu du contexte particulier de cette affaire, les frais de
la procédure de recours, fixés à 290 francs (émolument : 200 fr.; débours : 90 fr.), seront
exceptionnellement mis à la charge de l’Etat. Il n’y a pas lieu d’allouer d’indemnité.
(dispositif en page suivante)
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l’ordonnance de classement prononcée par le Ministère public le 19 mars 2015 est
confirmée. II. Les frais de la procédure de recours, fixés à 290 francs (émolument: 200 fr. :
débours : 90 fr.), sont mis à la charge de l’Etat. Il n’est pas alloué d’indemnité. III.
Communication. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale au Tribunal
fédéral dans les trente jours qui suivent sa notification. La qualité et les autres conditions
pour interjeter recours sont déterminées par les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur le Tribunal
fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal
fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 6 mai 2015/sma Président Greffière
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